

MESSAGES URGENTS

RETRAITS DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES

MESSAGES EMANANT DU MINISTERE DE LA SANTE DE LA POPULATION
 ET DE LA REFORME HOSPITALIERE

DIRECTION DE LA PHARMACIE

	TEXTE N° 862 :

Tous les dentifrices contenant du di-éthylène glycol en tant qu’ingrédient. Retrait signalé par l’AFSSAPS.



	TEXTE N° 869 :

Retrait à partir du 30 septembre du produit : AGREAL gelules 100mg Bte de 20 ; des laboratoires Sanofi Aventis. Signalement d’effets psychiatriques et neurologiques. Retrait signalé par l’AFSSAPS.



	TEXTE N° 887 :

Retrait de SILOMAT Gouttes et SILOMAT Sirop. Tous les LOTS. Retrait justifié par le signalement d’effets indésirables cardiaques. Retrait signalé par le fabriquant (Boehringer Ingelheim) en accord avec l’AFSSAPS.


Messages envoyés par le MSPRH/DPE, le 26 septembre 2007.

DIFFUSION/ SNAPO.
